
Rosa Mansouri- Alger
(Le Soir) - Grave dérive
dans un secteur déjà mala-
de et qui met la vie des
citoyens en danger, dans la
mesure où les médecins
opérant ne laissent pas de
traces de leur passage
dans un bloc opératoire des
cliniques privées. 

«C’est suite à la consta-
tation par nos services
d’inspection de plusieurs
défections et irrégularités
dans le fonctionnement de
certaines cliniques que
nous avons procédé à la
fermeture de quelques-
unes», a affirmé le ministre,
ajoutant que des «sanc-
tions administratives seront
prises à l’encontre de toute
structure ayant enregistré
des dépassements. 

Il fait signaler toutefois
que «la fermeture des cli-
niques privées n’est pas
définitive et qu’elles seront

rouvertes dès la levée des
réserves et les insuffi-
sances constatées corri-
gées». 

Amar Tou refuse toute-
fois de trop s’étaler sur
cette question mais assure
que son département ne
lésinera pas sur les moyens
pour sanctionner toute per-
sonne qui piétine la loi. 

L’encouragement de
l’ouverture de cliniques pri-
vées n’est, en aucun cas,
remis en cause par le
ministre, signalant que 3
000 lits seulement sont
enregistrés dans le privé,
contre 62 000 dans le
public. 

Revenant aux réformes
du secteur, le ministre ne
manquait pas de perdre le
contrôle à chaque question
posée par un journaliste. Il
n’a eu de cesse de répéter
que les réformes n’ont pas
encore commencé et que

tout ce qui a été fait repré-
sente la première phase
d’un grand changement,
pour une meilleure gestion
des hôpitaux. 

La réhabilitation des
soins de proximité et la
contractualisation des hôpi-
taux sont les dossiers
phares de la réforme. Le
point noir de cette dernière
reste, selon le premier res-
ponsable du secteur, la
maîtrise des urgences. «Il y
a une forte désorganisation

dans les urgences malgré
les efforts du personnel
médical», dit-il en annon-
çant la création, à l’avenir,
des centres d’urgence au
niveau des grands axes
routiers où surviennent des
accidents de la circulation. 

Concernant l’accueil des
malades, M. Tou croit dur
comme fer que le service
s’est amélioré. Ce n’est
certes pas l’avis des
citoyens qui ont témoigné
dans le reportage enregis-

tré à l’occasion de cette
émission et qui déplorent le
manque d’orientation et
d’information dans les
structures sanitaires. 

«Nous allons mettre en
place un système d’intranet
pour gérer les rendez-vous
médicaux», soulignait l’invi-
té de la télévision. 

Revenant à l’encadre-
ment, notamment dans les
régions du Sud qui connais-
sent un énorme déficit de
médecins spécialistes et

même de généralistes, le
ministre a affirmé que
«l’Etat a pris des mesures
incitatives pour encourager
les médecins à s’installer
dans ces régions». 

Il a précisé également
que son département a fait
sortir des tiroirs des
archives du ministère une
loi de 1983 portant sur
l’orientation des médecins,
pour la période du service
national, dans les régions
du Sud. 

«J’ai relancé cette circu-
laire et je l’ai fait valoir pour
son application afin de pal-
lier le déficit des médecins
dans le Sud», a-t-il fait
savoir, argumentant avec le
fait que 60% des médecins
qui partent au Sud s’y ins-
tallent, en raison des condi-
tions favorables qui leur
sont offertes. 

Evoquant le déficit de
spécialistes, le ministre
reconnaît effectivement que
quelques spécialités souf-
frent de ce problème, préci-
sément les services de
gynécologie, ophtalmologie
et radiologie. 

R. M.
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Le ministre ne dit pas tout
Interrogé sur les sanctions à prendre à

l’égard des médecins activant dans les cli-
niques privées qui viennent d’être fermées par
son département, le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière, M.
Amar Tou, qui est intervenu dimanche au Forum
de l’ENTV, n’a pas trouvé meilleure réponse que
de dire : «Les médecins qui opèrent dans les cli-
niques privées ne sont pas connus.» 

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Ainsi, au moins
quatre directeurs de publi-
cation sont aujourd’hui
poursuivis par la justice.
Les responsables des quo-
tidiens d’El Watan, du Soir
d’Algérie, de Liberté et du
Matin défilent depuis
quelques jours devant les
différentes juridictions com-
pétentes. 

Une situation qui rappel-
le la période vécue par la
corporation, notamment
depuis la promulgation du
nouveau code pénal. Un
code qui prévoit l’emprison-
nement du journaliste, s’il
venait à «être reconnu cou-
pable dans des procès liés
à la diffamation». 

A ce titre, il est impor-
tant de noter que trois
directeurs de publication,
en l’occurrence MM. Omar
Belhouchet, Mohamed
Benchicou et Ali Ouaffek,
respectivement d’El Watan,
Le Matin et Liberté, ont vu
l’avocat général près le tri-
bunal de Sidi M’hamed
requérir à leur encontre des

peines de prison ferme et
des amendes. 

Pour les deux premiers,
il s’agit d’une plainte dépo-
sée par le ministère de la
Santé et le Trésor public au
sujet d’un encart publicitai-
re publié dans les colonnes
de ces deux journaux et dif-
fusé dans l’édition du 26
août 2002. 

L’encart de presse en
question était relatif à une
marque de bière, dont la
publication «ne s’inscrivait
guère à contre-courant des
lois régissant le code de
l’information». «La loi sur la
santé ne comporte aucun
texte interdisant la publicité
sur la bière. Il n’existe donc
pas de délit sans texte de
loi», avait plaidé l’avocat de
la défense.

La même juridiction (tri-
bunal de Sidi-M’hamed) a
vu le représentant de son
ministère public requérir à
l’encontre du directeur de
publication du journal
Liberté et de son caricatu-
riste une peine de deux
mois de prison ferme. 

Il s’agit du procès d’une
affaire en diffamation oppo-
sant le ministère de la
Défense nationale au jour-
nal Liberté. L’affaire est
relative à une caricature
publiée le 29 juillet 2004 et
intitulée «Les adieux du
général Lamari», présen-
tant ce dernier appuyé sur
un derrick avec une bulle
disant : «Tu vas me man-
quer». 

Côté instruction, le

directeur du Soir d’Algérie
détient tous les records.

Selon lui, «plusieurs procès
ont été intentés contre le

journal, dont une grande
partie sont actuellement au
stade de l’instruction». 

La dernière comparution
de Mr. Fouad Boughanem,
directeur de publication du
Soir d’Algérie, à la cour
d’Alger remonte à une
quinzaine de jours. Il s’agit
du procès de l’affaire oppo-
sant le journal à l’entreprise
Cosider.  Quant au direc-
teur d’El Watan, il doit
répondre lui également du
chef d’inculpation de diffa-
mation suite à une plainte
déposée à l’encontre de sa
publication par la
Gendarmerie nationale. 

A l’origine de ce dépôt
de plainte, un reportage
publié au journal en avril
2002, soit une année après
le déclenchement des évè-
nements de Kabylie.

A. B. 

LIBERT� DÕEXPRESSION

Les proc�s contre la presse
reviennent en force

Les procès contre la presse sont de retour.
Que ce soit au niveau de l’instruction ou pour
comparution, les journalistes sont de nouveau
appelés à répondre du principal chef d’inculpa-
tion : la diffamation. 

Le procès  du juge S. T., qui exerçait au
tribunal de Jijel,  a été renvoyé à une date
ultérieure. Aucun détail n’a filtré sur cette
affaire, programmée dans l’audience
d’hier. Néanmoins, le juge en question,
arrêté récemment à Alger et qui est enco-
re incarcéré au pénitencier d’El Harrach,
affirment des sources judiciaires sûres,

n’a même pas été transféré à
Constantine. Rappelons que ce juge,
condamné par contumace à vingt ans de
prison ferme, ajoutent les mêmes sources,
devrait répondre de trois chefs d’inculpa-
tion, à savoir corruption, perversion et
divulgation de secret professionnel.           

Lyas Hallas  

La fermeture provisoire comme sanction.
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REPORT DU PROCéS DU JUGE DE JIJEL

LÕaccus� nÕa pas �t� transf�r� � Constantine

Le harcèlement reprend de plus belle.
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